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Vu la procédure suivante : 
 
Procédure contentieuse antérieure : 
 
Le syndicat intercommunal d’alimentation en eau et assainissement de la 

Guadeloupe (SIAEAG) a demandé le 30 novembre 2015 au juge des référés du tribunal 
administratif de la Guadeloupe de condamner la communauté d’agglomération du sud Basse-
Terre (CASBT) à lui payer, à titre principal, une provision de 6 911 061,65 euros en 
règlement de livraison d’eau en gros, et à titre subsidiaire, une provision égale à 75 % de cette 
somme. 

 
Par une ordonnance n° 1500874 du 1er février 2016, le juge des référés du tribunal 

administratif de la Guadeloupe a condamné la communauté d’agglomération du sud Basse-
Terre à verser au syndicat intercommunal d’alimentation en eau et assainissement de la 
Guadeloupe une provision de 3 464 368,72 euros en application de l’article R. 541-1 du code 
de justice administrative. 

 
Procédure devant la cour : 
 
I - Par une requête, enregistrée le 16 février 2016 sous le n° 16BX00640, la 

communauté d’agglomération du sud Basse-Terre, représentée par Me B..., demande au juge 
d’appel des référés : 

 
1°) d’annuler cette ordonnance du tribunal administratif de la Guadeloupe du 

1er février 2016 ; 
 
2°) de rejeter les demandes du syndicat intercommunal d’alimentation en eau et 

assainissement de la Guadeloupe ; 
 
3°) de condamner le syndicat intercommunal d’alimentation en eau et assainissement 

de la Guadeloupe à lui verser la somme de 5 000 euros en application de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative ainsi qu’aux entiers dépens. 
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Elle soutient que : 
- le syndicat n’a pas démontré en quoi l’action en enrichissement sans cause était le 

seul fondement invocable de sorte que le fondement de la théorie de l’enrichissement sans 
cause ne peut être retenu, n’étant pas l’ultime recours ; 

- de plus, ce fondement ne peut être invoqué lorsque l’appauvrissement et 
l’enrichissement allégués trouvent leur cause dans l’exécution ou la cessation de la 
convention conclue entre les parties ; or, elle a formellement rejeté le projet de contrat soumis 
par le syndicat ; 

- la jurisprudence limite cette action si l’appauvri a trouvé un intérêt personnel à 
l’enrichissement d’autrui, ce qui est le cas en l’espèce puisque le but du syndicat était 
d’établir des factures et de la forcer à les régler et à signer un contrat ; elle la limite également 
si l’appauvri a commis une faute, ce qui est le cas en l’espèce puisque le syndicat a poursuivi 
et a maintenu la livraison en eau en l’absence de tout écrit et en dépit du rejet formel du projet 
de contrat ; le premier juge a d’ailleurs retenu que le syndicat avait commis des fautes, mais 
n’en a pas tiré toutes les conséquences ; par ailleurs, le syndicat s’est opposé au transfert à la 
communauté d’agglomération de la compétence dans le domaine de la distribution de l’eau 
prévu par les dispositions de l’article L. 5211-25-1 du code général des collectivités 
territoriales ; 

- la provision réclamée par le syndicat se fonde sur une obligation sérieusement 
contestable tant dans son principe que dans son montant ; 

- ainsi, aucun des documents produits par le syndicat n’est susceptible de fonder cette 
prétendue obligation ; les factures émises pour la période allant de janvier à septembre 2014 
ne prouvent pas la réalité de la réalisation d’une prestation, le projet de contrat n’a pas été 
signé et le contrat d’affermage de 2003 et les protocoles d’accord qui ont suivi ne la 
concernent pas ; le syndicat ne prouve pas avoir fourni le volume d’eau en litige ; 

- l’obligation dont se prévaut le syndicat pose une question de droit qui soulève une 
difficulté sérieuse ; en effet, les communes de Capesterre-Belle-Eau, Terre-de-Haut et Terre-
de-Bas, auparavant adhérentes au syndicat, sont devenues membres de la communauté 
d’agglomération le 1er janvier 2014 ; la communauté d’agglomération a décidé d’exercer la 
compétence en matière de distribution de l’eau à la suite d’un arrêté préfectoral du 27 février 
2014 portant réduction du périmètre du syndicat ; le syndicat n’a pas répondu aux demandes 
d’information nécessaire au transfert de compétence ; 

- l’obligation est sérieusement contestable dès lors qu’elle porte sur une créance 
incertaine, non liquide et encore moins exigible ; en effet, la chambre régionale des comptes 
considère dans son avis du 19 mars 2015 que la créance du syndicat ne peut être regardée 
comme liquide en raison de l’incertitude sur le prix ; la créance n’est pas établie sur la période 
de septembre 2014 à juin 2015 en l’absence de factures ; sur la période de janvier à septembre 
2014, la tarification applicable n’est pas certaine compte tenu des différences de prix entre ce 
qui est imposée par le syndicat et ce qui est prévu dans l’avenant du contrat d’affermage de 
2003 et le contrat conclu avec Cap Excellence ; de plus, elle conteste le volume d’eau fourni 
dès lors que le syndicat ne produit aucune pièce justificative, qu’il inclut la commune de 
Trois-Rivières alors que celle-ci gère librement la distribution de l’eau et que seulement 40 % 
de l’eau vendu est réellement distribué en raison du défaut d’entretien des canalisations par le 
syndicat ; 

- les taxes et redevances sont tout aussi contestables dès lors qu’elles sont déjà 
incluses dans le prix total. 

 
Par un mémoire en défense, enregistré 22 mars 2016, le syndicat intercommunal 

d’alimentation en eau et assainissement de la Guadeloupe, représenté par la SCP Morton et 
associés conclut au rejet de la requête et à la condamnation de la communauté 
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d’agglomération du sud Basse-Terre à lui verser la somme de 3 500 euros sur le fondement de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 

 
Il fait valoir que : 
- aucun contrat ne lie les parties, la CASBT ayant refusé de signer la convention 

proposée, de sorte que le seul fondement invocable est celui de l’enrichissement sans cause 
qui n’a pas de caractère subsidiaire ; en tout état de cause, la gestion d’affaires n’a pas été 
invoquée devant le premier juge et le syndicat a mis en œuvre un autre moyen de recouvrer sa 
créance en initiant la procédure tendant à inscrire cette créance au titre des dépenses 
obligatoires de la CASBT ; 

- il a assuré la continuité du service en fournissant de l’eau en gros dans l’intérêt des 
habitants des communes de Capesterre-Belle-Eau, Terre-de-Haut et Terre-de-Bas et non dans 
son intérêt personnel, dans l’attente de la résolution du transfert des biens meubles et 
immeubles ; aucune faute ne peut lui être reprochée ; 

- la CASBT ne peut ni soutenir qu’elle détient une créance distincte sur le syndicat, 
ni qu’il se serait opposé à la mise en œuvre des dispositions de l’article L. 5211-25-1 du code 
général des collectivités territoriales ; la CASBT s’est refusée à signer toute convention afin 
de mettre en œuvre ce transfert ; le préfet, informé de cette situation, n’a pas à ce jour usé de 
ses prérogatives pour fixer les modalités de la répartition ; 

- la fourniture des volumes d’eau en litige est établie avec un degré suffisant de 
certitude ; il n’est pas sérieusement contestable qu’il a livré 8 571 945 m3 d’eau ; 

- le juge des référés n’est saisi d’aucun litige relatif à la répartition des biens meubles 
et immeubles dès lors qu’aucun acte administratif n’est intervenu ; l’obligation dont il se 
prévaut ne soulève donc aucune question de droit qui soulève une difficulté sérieuse ; 

- le juge ne s’est pas fondé sur le prix résultant de conventions dont la CASBT 
conteste l’application, mais a fait une juste application en allouant une provision pour la 
fraction du montant qui lui paraît revêtir un caractère de certitude suffisant ; il a ainsi fixé un 
tarif proche de celui établi pour la vente d’eau en gros par l’avenant au contrat d’affermage 
conclu entre le SIAEAG et son fermier le 5 février 2003 ; le montant retenu s’élevant à 0,35 
euros par mètre cube revêt donc un degré de certitude suffisant, montant qui ne comprend 
d’ailleurs pas la surtaxe syndicale de 0,25 euros le mètre cube qui correspond à la 
rémunération du syndicat ; 

- la provision doit comprendre, outre le montant non sérieusement contestable de son 
indemnisation, les taxes et redevances qu’il reverse. 

 
 
II - Par une requête, enregistrée le 18 février 2016 sous le n° 16BX00677, la 

communauté d’agglomération du sud Basse-Terre (CASBT), représentée par Me B..., 
demande au juge d’appel des référés : 

 
1°) d’ordonner, sur le fondement de l’article R. 811-16 du code de justice 

administrative, le sursis à exécution de l’ordonnance du 1er février 2016 par laquelle le juge 
des référés du tribunal administratif de la Guadeloupe l’a condamnée à verser au syndicat 
intercommunal d’alimentation en eau et assainissement de la Guadeloupe une provision de 
3 464 368,72 euros ; 

 
2°) de condamner le syndicat intercommunal d’alimentation en eau et assainissement 

de la Guadeloupe à lui verser la somme de 3 500 euros en application de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative ainsi qu’aux entiers dépens. 
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Elle soutient qu’elle risque de perdre définitivement la somme qu’elle a été 

condamnée à verser. En effet, la chambre régionale des comptes, au cours de l’année 2013, a 
constaté des insincérités comptables substantielles pour des montants parfois très importants 
dans la gestion du syndicat. 

 
Par un mémoire en défense, enregistré 22 mars 2016, le syndicat intercommunal 

d’alimentation en eau et assainissement de la Guadeloupe (SIAEAG) conclut au rejet de la 
requête et à la condamnation de la communauté d’agglomération du sud Basse-Terre à lui 
verser la somme de 3 500 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 

 
Il fait valoir que la condition fixée par l’article R. 811-16 du code de justice 

administrative n’est pas remplie car la communauté d’agglomération n’est pas exposée à un 
risque d’insolvabilité de sa part. Les déficiences relevées par la chambre régionale des 
comptes se rapportent en effet à une période antérieure à l’élection du nouveau conseil 
syndical et les sommes en litige ont été dûment provisionnées à hauteur de 6 183 000 euros.  

 
Vu : 
- l’ordonnance attaquée ; 
- les autres pièces des dossiers. 
 
Vu : 
- le code de justice administrative. 
 
 
Le président de la cour a désigné M. Philippe Pouzoulet, président de chambre, 

comme juge des référés en application des dispositions du livre V du code de justice 
administrative. 

 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Les requêtes enregistrées sous les numéros 16BX00640 et 16BX00677 ont trait à 

la même ordonnance du juge des référés du tribunal administratif de la Guadeloupe et ont fait 
l'objet d'une instruction commune. Il y a lieu de les joindre pour statuer par un même arrêt. 

 
2. Le SIAEAG est un syndicat intercommunal chargé de la distribution de l’eau dans 

les communes adhérentes. A partir du 1er janvier 2014, les communes de Capesterre-Belle-
Eau, Terre-de-Haut et Terre-de-Bas ont cessé d’être adhérentes au syndicat et sont devenues 
membres de la communauté d’agglomération du sud Basse-Terre (CASBT) elle-même 
compétente en ce qui concerne la distribution de l’eau à ses membres. Le syndicat et la 
communauté d’agglomération se sont trouvés en conflit sur les modalités du transfert des 
biens meubles et immeubles consécutif au retrait des trois communes du syndicat. Le syndicat 
a toutefois assuré la continuité de l’approvisionnement en eau de ces dernières en dépit du 
défaut de conclusion d’une convention provisoire avec la CASBT. La CASBT a néanmoins 
refusé de régler les factures présentées par le syndicat correspondant à cette fourniture. La 
communauté d’agglomération relève appel de l’ordonnance du 1er février 2016 par laquelle le 
juge des référés du tribunal administratif de la Guadeloupe l’a condamnée à verser au 
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SIAEAG une provision de 3 464 368,72 euros. Par requête distincte, elle demande également 
le sursis à exécution de cette ordonnance. 

 
Sur la demande de provision : 
 
3. Aux termes des dispositions de l’article R. 541-1 du code de justice 

administrative : « Le juge des référés peut, même en l’absence d’une demande au fond, 
accorder une provision au créancier qui l’a saisi lorsque l’existence de l’obligation n’est pas 
sérieusement contestable. Il peut, même d’office, subordonner le versement de la provision à 
la constitution d’une garantie ». 

 
4. Il résulte des dispositions précitées de l’article R. 541-1 du code de justice 

administrative que pour regarder une obligation comme non sérieusement contestable, il 
appartient au juge des référés de s’assurer que les éléments qui lui sont soumis par les parties 
sont de nature à en établir l’existence avec un degré suffisant de certitude. Dans ce cas, le 
montant de la provision que peut allouer le juge des référés n’a d’autre limite que celle 
résultant du caractère non sérieusement contestable de l’obligation dont les parties font état. 
Dans l’hypothèse où l’évaluation du montant de la provision résultant de cette obligation est 
incertaine, le juge des référés ne doit allouer de provision, le cas échéant assortie d’une 
garantie, que pour la fraction de ce montant qui lui paraît revêtir un caractère de certitude 
suffisant. 

 
En ce qui concerne le fondement de la demande de provision et la responsabilité 

quasi-contractuelle de la CASBT : 
 
5. En cas de nullité d’un contrat ou en l’absence de contrat, un fournisseur peut 

prétendre, sur un terrain quasi-contractuel, au remboursement de celles de ses dépenses qui 
ont été utiles à la collectivité envers laquelle il s’était engagé. Les fautes éventuellement 
commises par l’intéressé sont sans incidence sur son droit à indemnisation au titre de 
l’enrichissement sans cause de la collectivité, sauf si elles ont été de nature à vicier le 
consentement de l’administration, ce qui fait obstacle à l’exercice d’une telle action. 

 
6. Ainsi qu’il vient d’être rappelé, il est constant que le SIAEAG et la CASBT n’ont 

pu conclure aucun contrat, même à titre provisoire, fixant les conditions de la fourniture d’eau 
en gros aux communes de Capesterre-Belle-Eau, Terre-de-Haut et Terre-de-Bas à partir du 
1er janvier 2014. Il est encore constant que le syndicat a néanmoins assuré la continuité de la 
fourniture en eau des trois communes depuis leur retrait du syndicat.  

 
7. De plus, il résulte de l’instruction qu’une procédure engagée à l’initiative du 

SIAEAG et tendant à faire inscrire sa créance en dépense obligatoire de la CASBT n’a pas pu 
aboutir en l’absence de détermination du prix de l’eau fournie et par conséquent de 
l’impossibilité de liquider le montant définitif de la créance du syndicat. La CASBT n’est 
donc pas fondée à soutenir que le SIAEAG ne pourrait pas invoquer l’enrichissement sans 
cause que lui a procuré la livraison de l’eau en vue pour ce dernier d’obtenir le versement 
d’une provision dans l’attente de la fixation définitive du montant de sa créance et que le 
syndicat aurait retiré un intérêt personnel en continuant d’assurer l’approvisionnement 
susmentionné pourtant nécessaire à quelque 20 000 habitants.  

 
8. La CASBT ne saurait pas davantage utilement invoquer l’absence d’accord avec le 

syndicat sur le transfert des biens et meubles consécutif au retrait des communes 
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susmentionnées du syndicat pour s’opposer au paiement des sommes dues au syndicat en 
contrepartie de l’eau que ce dernier a continué de fournir à ces dernières, ni se prévaloir d’une 
créance distincte qu’elle détiendrait sur le syndicat, au demeurant non établie dans son 
existence et son montant.  

 
9. Par suite, le SIAEAG est fondé à demander à la CASBT, qui a bénéficié de cet 

approvisionnement sans le payer, le remboursement de ses livraisons non seulement utiles 
mais indispensables à la population résidant sur une partie du territoire où la communauté 
d’agglomération a la responsabilité de l’approvisionnement en eau. 

 
En ce qui concerne le caractère non contestable de l’obligation : 
 
10. En premier lieu, il résulte de l’instruction que les factures et relevés produits par 

le SIAEAG apportent la preuve de fournitures d’eau en gros aux communes de Capesterre-
Belle-Eau et Trois-Rivières sans faire mention des communes de Terre-de-Haut et Terre-de-
Bas. Dès lors, il convient de ne retenir que les seules livraisons d’eau réalisées pour la 
commune de Capesterre-Belle-Eau. Pour la période du 1er janvier au 30 septembre 2014, le 
syndicat a fourni 1 026 626 m3, pour la période de janvier à mars 2014, 1 009 650 m3, pour la 
période de mars à juin 2014 et 1 031 471 m3 pour la période de juillet à septembre 2014, soit 
au total 3 067 747 m3 d’eau de janvier à septembre 2014. Pour la période du 1er octobre 2014 
au 31 octobre 2015, et compte tenu des relevés de compteurs produits par le syndicat, ce 
dernier justifie d’une livraison d’eau à la commune de Capesterre-Belle-Eau de 5 345 253 m3. 
Par suite, il n’est pas sérieusement contestable que le SIAEAG a livré à la CASBT, pour 
l’alimentation de la commune de Capesterre-Belle-Eau, 8 413 000 m3 d’eau en gros. 

 
11. La CASBT ne peut pas opposer au syndicat le fait que seulement 40 % de l’eau 

fournie par ce dernier est réellement distribuée au consommateur du fait d’un défaut 
d’entretien du réseau dont il ne résulte pas de l’instruction qu’il soit imputable au syndicat. 

 
12. En second lieu, c’est par une juste appréciation que le premier juge, en l’absence 

de certitude sur le prix exact de l’eau ainsi fournie, a fixé le montant des dépenses utiles à la 
CASBT exposées par le syndicat sur la base de 0,35 euros par m3, ce qui correspond à un coût 
proche du tarif établi pour la vente d’eau en gros par l’avenant au contrat d’affermage conclu 
par le SIAEAG le 5 février 2003 avec son fermier et par conséquent à un prix minimum non 
contestable. Par suite, compte tenu d’un volume d’eau livré de 8 413 000 m3, le montant des 
dépenses du SIAEAG utiles à la CASBT s’élève au moins à un montant non sérieusement 
contestable de 2 944 550 euros.  

 
13. Enfin, il n’est pas contesté que le SIAEAG peut facturer à la CASBT des taxes et 

redevances collectées auprès des personnes bénéficiaires des livraisons d’eau en gros : la 
redevance pour la préservation des ressources en eau, de 0,042 euros par m3 et qui se monte à 
353 346 euros, l’octroi de mer au taux de 1 %, d’un montant de 32 979 euros et les droits de 
taxe sur la valeur ajoutée, au taux de 2,1 %, d’un montant de 69 256 euros. 

 
14. Il résulte de tout ce qui précède que la CASBT est seulement fondée à demander 

que le montant de la provision allouée au SIAEAG soit ramené à la somme de 3 400 131 
euros. 
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Sur les conclusions à fin de sursis : 
 
15. La présente ordonnance, qui statue sur la requête de la CASBT à fin d’annulation de 

l’ordonnance du 1er février 2016, rend sans objet les conclusions de la communauté 
d’agglomération à fin de sursis à exécution de cette ordonnance. 

 
Sur l'application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 
 
16. Dans les circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu de faire application de 

l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
 

ORDONNE 
 
 

Article 1
er
 : Le montant de la provision que la communauté d’agglomération du sud Basse-

Terre versera au syndicat intercommunal d’alimentation en eau et d’assainissement de la 
Guadeloupe est ramené de 3 464 368,72 euros à 3 400 131 euros. 
 
Article 2 : L’ordonnance n° 1500874 du 1er février 2016 du juge des référés du tribunal 
administratif de la Guadeloupe est réformée en ce qu’elle a de contraire à la présente 
ordonnance. 
 
Article 3 : Il n’y a pas lieu de statuer sur la requête n° 16BX00677 de la communauté 
d’agglomération du sud Basse-Terre. 
 
Article 4 : Le surplus des conclusions de la communauté d’agglomération du sud Basse-Terre 
et les conclusions du syndicat intercommunal d’alimentation en eau et d’assainissement de la 
Guadeloupe au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetés. 
 
Article 5 : La présente ordonnance sera notifiée à la communauté d’agglomération du sud 
Basse-Terre et au syndicat intercommunal d’alimentation en eau et d’assainissement de la 
Guadeloupe.  
 
Copie en sera délivrée au préfet de la Guadeloupe et au ministre des outre-mer. 
 
Fait à Bordeaux, le 22 mai 2016 
 
 

Le juge d’appel des référés, 
  
  
  
 Philippe Pouzoulet 

 
La République mande et ordonne au préfet de la Guadeloupe, en ce qui le concerne, et à tous 
huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 
parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente ordonnance. 


